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MISE EN VALEUR À L’INTERNATIONAL 
DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE 

DE LA FRANCOPHONIE

Chaque année, le monde fran-
cophone célèbre la journée 
internationale de la Franco-
phonie le 20 mars. La Déléga-

tion générale à la langue française et aux 
langues de France propose « Dix mots » 
ainsi que d’autres événements cultu-
rels, qui sont au rendez-vous à l’Uni-
versité de Rouen-Normandie et au mu-
sée de Tadio (Madagascar) pendant la 
semaine du bilinguisme.  Dans le cadre 
de ces manifestations, les actions me-
nées sont présentées non seulement en 
France et à Madagascar mais aussi dans 
d’autres pays francophones ou ayant 
un intérêt pour la langue française.
La Semaine de la Francophonie réunit 
autour du 20 mars, chaque année, à 
l’Université de Rouen Normandie, près 
de 200 élèves, étudiants, enseignants, 

chercheurs, conservateurs de musées 
amoureux des mots francophones.
La semaine du bilinguisme réunit 
quant à elle, au musée de Tadio, plus de 
500 élèves et étudiants, enseignants en 
Alliances françaises et établissements 
d’enseignement supérieur  de Tadio, 
des villes de province et de la capitale 
Antananarivo.
Ces actions menées en commun par-
ticipent à l’élaboration de projets 
communs avec d’autres pays franco-
phones (concours d’éloquence, cahiers 
de la semaine de la francophonie sur 
les Dix mots, 80 ans de la deuxième 
guerre mondiale). Elles participent 
à la promotion et à la valorisation du 
tourisme local au musée de Tadio pour 
développer l’attractivité du territoire, 
organiser des événements culturels 

francophones et offrir des stages au 
musée pour les étudiants désireux de 
compléter leur cursus par une expé-
rience à l’international.
Proposition pour la Cité internationale 
de la Francophonie à Villers-Cotterêts :
Inscrire nos travaux sur les échanges 
entre pays francophones, dans les 
propositions destinées à la future Cité 
internationale de la Francophonie, à 
savoir des travaux fondés sur des ac-
tions concrètes qui contribuent au 
renforcement des liens entre pays du 
Nord et pays du Sud et qui permettent 
notamment aux jeunes d’être porteurs 
et acteurs de projets de défense de la 
langue française.

Saholy LETELLIER

Saholy LETELLIER est enseignante à l’Université de Rouen Normandie et directrice fonda 
     trice du Musée des Deux Guerres à Tadio (Madagascar).

Retraité de la fonction publique 

Devant le recul constant 
de l'usage du français au 
sein des institutions eu-
ropéennes  il convient 

de réaffirmer la place des grandes lan-
gues européennes (autres que l'anglais 
qui  n'aura plus le statut de langue officielle 
au sein de l'UE) en veillant notamment 
à renforcer l'usage du français et de 
l'allemand comme langues de travail 
de l'Union européenne, particulière-
ment au sein des Directions générales 
de la Commission européenne (CE) et 
de ses agences exécutives. Différentes 
mesures devraient être prises en ce 
sens : 

 obtenir qu'au moins 1/3 des direc-
tives prises par la CE soient initiale-
ment rédigées en français puis retra-
duites; 

 veiller que les notes de cadrage adres-
sées par la Commission européenne  à 
la Direction du Trésor à Bercy soient 
rédigées en français;

 S'assurer que la langue française soit  
au minimum traitée à parité avec la 
langue anglaise dans les négociations 
commerciales multilatérales menées 
par l'UE, post Brexit;

 Dans le cadre du programme  euro-
péen d'aide à la coopération universi-
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taire et de recherche Erasmus Mundus, 
s'assurer que les cursus intégrés de 
niveau Master ou doctoral, selon les 
appels d’offre, ne se fassent  pas exclu-
sivement en anglais;

 Dans le cadre du Partenariat UE/
Pays africains veiller à ce que les Etats 
africains francophones puissent ré-
pondre en langue française aux appels 
à proposition de financement de l'UE. 

 Prévoir dans le calcul du montant 
des  rémunérations des personnels  
décisionnaires des institutions euro-
péennes une variante prenant en consi-
dération la dimension linguistique des 
travaux de ces institutions en veillant  
à ce que  le principe  de pluralisme 
linguistique  soit respecté notamment 
pour les langues de travail de l’UE.
Audiovisuel - Publicités
Afin de lutter contre l'emprise gran-
dissante du Global business english  
il convient de repenser la place de 
la langue française sur les chaînes 
de télévision et radios du service 
public et de revoir les missions dé-
volues au Conseil supérieur de l'au-
diovisuel (CSA) et à l'Agence de ré-
gulation de la publicité. Dans cette 
perspective un pôle de réflexion 
chargé de faire des propositions 

pourrait être créé au sein de la Cité 
internationale de la Francophonie.
Quelques pistes possibles :

 Associer les associations de sou-
tien à la langue française, réunies 
en collectif,  au processus de no-
mination des directeurs de chaîne 
de télévision et de radio du service 
public;

 Prévoir pour les personnes oc-
cupant ces fonctions  une lettre de 
mission fixant un certain nombre 
d'objectifs en matière de soutien 
à la langue française concernant 
la dénomination des émissions, la 
programmation musicale devant 
privilégier la variété française et/ou 
d'expression francophone;

 Revoir le cahier des charges de ces 
deux instances pour un contrôle ren-
forcé de l'application de la loi Toubon 
dans le domaine de l'audiovisuel et de 
la publicité;

 Etablissement d'un bilan annuel de 
l'intervention de ces 2 autorités indé-
pendantes  en faveur  du respect de 
l'emploi de la langue française  dans le 
domaine de l'audiovisuel et de la com-
munication publicitaire.
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